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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Dopage

- LOI n° 2021-194 du 23 février 2021 habilitant le Gouvernement à prendre les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour assurer la conformité du droit interne aux principes du code mondial antidopage et renforcer l'efficacité de la lutte contre le dopage (en vue de la transposition par ordonnances dans le droit français de la « nouvelle version du code mondial antidopage » entré en vigueur le 1er janvier 2021)
Substances vénéneuses
- Modalités d'adaptation posologique par un infirmier sur la base d'un résultat de biologie, dans le cadre d'un protocole réalisé en exercice coordonné (article D4311-15-2 inséré par le décret n° 2021-115 du 3 février 2021 relatif aux conditions dans lesquelles les infirmiers sont autorisés à adapter la posologie de certains traitements pour une pathologie donnée.
- Circulation d’herbe de cannabis adultérée avec des cannabinoïdes de synthèse (OFDT, 19/10/2020, actualisée le 05/02/2021).
- Rapport parlementaire sur le chanvre bien-être (Assemblée nationale, 10/02/2021).
- Soumission de la prégabaline (Lyrica® et génériques) à une partie de la réglementation des stupéfiants (à partir du 24 mai 2021, ordonnance sécurisée obligatoire et prescriptions limitées à 6 mois de traitement).
- Prégabaline (Lyrica et génériques) : modification des conditions de prescription et délivrance pour limiter le mésusage (ANSM, 24/02/2021).
- 20 ans d’évolutions des usages de drogues en Europe à l’adolescence (OFDT, février 2021).
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Actualité réglementaire :
Arrêté du 27 janvier 2021 portant composition des bureaux nationaux de vote électronique des élections 2021 des unions régionales des professionnels de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043087910
Arrêté du 11 janvier 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2 (4°) du code de la santé publique

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043131175
Note d’information interministérielle n° DGOS/RH2/DGESIP/DFS/2020/211 du 24 novembre 2020 relative à la mise en œuvre du dispositif d’autorisation d’exercice prévu aux IV et V de l’article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007

Résumé : Note d’information accompagnant la mise en œuvre du nouveau dispositif de vérification des compétences et des connaissances permettant aux praticiens titulaires de diplômes obtenus hors de l'Union européenne, justifiant d’un exercice significatif en France, de solliciter une autorisation de plein exercice après examen de leurs dossiers par une commission d’autorisation et le cas échéant la réalisation d’un parcours de consolidation des compétences.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_211.pdf
Instruction interministérielle n° DRH/SDGAP/2021/15 du 1er janvier 2021 relative à la gestion du dispositif de rupture conventionnelle aux seins des ministères sociaux
Résumé : L'instruction a pour objet de rappeler les principales modalités du dispositif de rupture conventionnelle institué à titre expérimental pour les fonctionnaires et de façon pérenne pour les agents contractuels de droit public, et d’en préciser les modalités de mise en oeuvre au sein des ministères sociaux (administration centrale, réseaux des services déconcentrés, agences régionales de santé [ARS] et établissements publics).

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_15.pdf
Annexe 3 | Annexe 5, au format Word

Décret n° 2021-115 du 3 février 2021 relatif aux conditions dans lesquelles les infirmiers sont autorisés à adapter la posologie de certains traitements pour une pathologie donnée

Notice : le décret détermine les conditions dans lesquelles les infirmiers peuvent adapter, sur la base de résultats d'analyses de biologie médicale, la posologie de certains traitements pour une pathologie donnée, dans le cadre de protocoles inscrits dans un exercice coordonné. Il définit les conditions de qualité et de sécurité ainsi que d'organisation d‘équipe auxquelles doivent satisfaire ces protocoles. Il prévoit que les protocoles doivent définir une formation complémentaire des infirmiers comprenant un volet théorique et un volet pratique et être inscrits dans le projet de santé des dispositifs d'exercice coordonné. Le décret précise enfin les modalités d'information des médecins traitants ou des médecins prescripteurs.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043092878
Décret n° 2021-119 du 4 février 2021 portant définition de la stratégie décennale de lutte contre le cancer prévue à l'article L. 1415-2 1° A du code de la santé publique

Notice : l'article L. 1415-2 1° A du code de la santé publique prévoit qu'un décret porte la stratégie décennale de lutte contre le cancer, dont la proposition incombe à l'Institut national du cancer
        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043096698
Arrêté du 26 janvier 2021 fixant le contenu et les modalités de présentation des informations relatives à la fin d'une recherche mentionnée au 1° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique portant sur les produits sanguins labiles, les organes, les tissus d'origine humaine ou animale, les préparations de thérapie cellulaire mentionnées à l'article L. 1243-1 du même code

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043096707
Arrêté du 26 janvier 2021 fixant le contenu et les modalités de présentation des informations relatives à la fin d'une recherche mentionnée au 1° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique portant sur un produit cosmétique ou un produit de tatouage

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043096720
Arrêté du 26 janvier 2021 fixant le contenu et les modalités de présentation de la demande de modification substantielle auprès de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé et du comité de protection des personnes d'une recherche mentionnée au 1° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique portant sur les produits sanguins labiles, les organes, les tissus d'origine humaine ou animale et les préparations de thérapie cellulaire mentionnées à l'article L. 1243-1 du code de la santé publique

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043096732
Arrêté du 26 janvier 2021 fixant le contenu et les modalités de présentation des informations relatives à la fin d'une recherche mentionnée au 1° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique ne portant pas sur un produit mentionné à l'article L. 5311-1 du même code

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043096744
Note d’information interministérielle n° DGS/PP2/DGOS/PF2/DSS/1C/2020/236 du 23 décembre 2020 relative à la prorogation des dispositions mises en place par lettres ministérielles à titre dérogatoire et transitoire depuis 2012, pour réserver la vente au public de la spécialité BCG MEDAC par les pharmacies à usage intérieur autorisées et prévoir leur prise en charge, à ce titre, dans un contexte de tension d'approvisionnement.

Résumé : La présente note d’information a pour objet de proroger, dans un contexte de tensions d’approvisionnement, les dispositions dérogatoires et transitoires, mises en place par lettres ministérielles depuis 2012, en vue d’autoriser la vente au public par les pharmacies à usage intérieur autorisées et la prise en charge par l’assurance maladie à ce titre, de la spécialité BCG-MEDAC®, poudre et solvant pour suspension pour administration intra-vésicale jusqu’au 31 décembre 2021

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2020_236.pdf
Décret n° 2021-125 du 5 février 2021 sur les vigilances relatives aux produits de santé

Notice : le décret reporte l'entrée en vigueur de la réforme des vigilances relatives aux produits de santé prévue par le décret n° 2019-1306 du 6 décembre 2019 et précise la périodicité des signalements de matériovigilance et la nature des informations transmises les concernant.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043100689
Arrêté du 5 février 2021 pris en application de l'article R. 1413-61-4 du code de la santé publique définissant les missions des centres et coordonnateurs régionaux sur les vigilances relatives aux produits de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043100729
Note d’information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/DGS/PP2/2021/20 du 18 janvier 2021 relative à la sécurisation de la dispensation de la spécialité PIQRAY® 250mg (50mg+200mg), comprimés pelliculés, en rétrocession dans le cadre d’une prise en charge dérogatoire au titre du post-ATU par les pharmacies à usage intérieur autorisées à la vente au public.
Résumé : Cette note d’information précise les modalités de dispensation de la spécialité PIQRAY® 250 mg (50 mg+200 mg) comprimés pelliculés en rétrocession dans le cadre d’une prise en charge dérogatoire au titre du dispositif post-ATU (autorisation temporaire d’utilisation). La spécialité PIQRAY® est indiquée, au titre de l’ATU, « en association avec le fulvestrant pour le traitement d’hommes et de femmes ménopausées atteints d’un cancer du sein localement avancé ou métastatique : porteurs de la mutation PIK3CA, RH positif, HER2-négatif, après échec d’au moins 2 lignes de traitements en situation métastatique incluant un antiaromatase et un inhibiteur CDK4/6 sauf s'ils n'étaient pas éligibles à ce type de traitement. ». Cette spécialité ne dispose pas d’un dosage pris en charge au titre du post-ATU adapté à la posologie d’initiation de 300 mg par jour. Ainsi pour une dispensation sécurisée, des modalités spécifiques sont proposée.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_20.pdf
Note d’information n° DRH/CPDI/RIMR/2021/37 du 8 février 2021 relative au calendrier prévisionnel des concours et des examens programmés en 2021 et aux dispositifs de préparation

Résumé : Inscriptions et préparations aux examens professionnels et concours de l’année 2021.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_37.pdf
Note d’information n° DRH/CPDI/RIMR/2021/38 du 8 février 2021 relative à la programmation et aux modalités d'organisation des épreuves écrites des concours et des examens prévus en 2021

Résumé : Modalités d’organisation logistique des épreuves écrites des concours et des examens professionnels – compétences déléguées aux directions régionales.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_38.pdf
Note d'information n° DRH/CPDI/RIMR/2021/39 du 8 février 2021 relative à la constitution des jurys des concours et des examens professionnels organisés en 2021

Résumé : Constitution des jurys de concours et d’examens professionnels.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_39.pdf
Annexe 5 (au format Word)

Instruction n° DSS/MCGRM/DGS/SP5/EA3/DGOS/R3/2021/31 du 27 janvier 2021 relative à la mise en œuvre du parcours de soins global après le traitement d’un cancer
Résumé : La présente instruction a pour objet d’informer les agences régionales de santé sur la mise en œuvre dans les régions du parcours de soins global après le traitement d’un cancer.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_31.pdf
Annexe (au format Word)
Arrêté du 26 janvier 2021 fixant le contenu et les modalités de présentation du dossier de demande d'avis au comité de protection des personnes sur un projet de recherche mentionné au 1° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique portant sur les produits sanguins labiles, les organes, les tissus d'origine humaine ou animale et les préparations de thérapie cellulaire mentionnées à l'article L. 1243-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043121591
Arrêté du 10 février 2021 autorisant au titre de l'année 2021 l'ouverture de concours interne et externe pour le recrutement de pharmaciens inspecteurs de santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043121713
Arrêté du 16 février 2021 autorisant au titre de l'année 2021 l'ouverture de concours externe et interne pour le recrutement de médecins inspecteurs de santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043148729
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149107
Ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149112
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149119
Ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149132
Décret n° 2021-176 du 17 février 2021 portant modification temporaire des modalités de calcul du capital décès servi aux ayants droit de l'agent public décédé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043149138
Arrêté du 17 février 2021 modifiant l'arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique (volume sanguin maximal pouvant être prélevé à des fins de recherche en fonction du poids corporel)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043156146
Arrêté du 17 février 2021 modifiant l'arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique (volume sanguin maximal pouvant être prélevé à des fins de recherche en fonction du poids corporel)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043162656
Arrêté du 19 février 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043163279
Arrêté du 22 février 2021 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l'article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale (modification des indications relatives aux prélèvements salivaires pour la détection du génome du Sars-CoV-2 par RT-PCR)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043168509
LOI n° 2021-194 du 23 février 2021 habilitant le Gouvernement à prendre les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour assurer la conformité du droit interne aux principes du code mondial antidopage et renforcer l'efficacité de la lutte contre le dopage

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043173052
Arrêté du 12 février 2021 portant application d'une partie de la réglementation des stupéfiants aux médicaments à base de prégabaline et fixant leur durée de prescription (ordonnances sécurisées pour Lyrica® et ses génériques, prescription limitée à 6 mois de traitement)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043173376
Arrêté du 15 février 2021 modifiant l'arrêté du 24 mars 2017 modifié relatif aux modalités d'admission en deuxième ou troisième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-femme (composition du jury d’admission)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043179145
Décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire

Notice : le décret autorise les établissements de santé, membres du groupement de coopération sanitaire concerné par une autorisation de dépôt, à gérer en leur sein pour leur propre usage un dépôt de sang lorsqu'il s'agit d'un dépôt d'urgence. Il simplifie le régime d'autorisation par les agences régionales de santé, des dépôts de sang des établissements de santé et des dépôts de sang des groupements de coopération sanitaire en distinguant, d'une part, la procédure de demande d'autorisation initiale de la demande de renouvellement et, d'autre part, les demandes de modifications substantielles de l'autorisation et celles non substantielles, qui nécessitent une simple déclaration auprès de l'agence régionale de santé. Enfin, le décret ouvre la possibilité aux établissements de santé d'entreposer du plasma lyophilisé dans les services des établissements de santé et les structures mobiles d'urgence et de réanimation, dans des conditions précisées par arrêté.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043185019
Note d’information n° DGOS/PF2/DSS/1C/2021/21 du 18 janvier 2021 relative à la reconduction d’un financement dérogatoire à titre exceptionnel et temporaire pour la spécialité pharmaceutique QARZIBA® (dinutuximab beta) dans le traitement du neuroblastome de haut risque et récidivant réfractaire.

Résumé : Cette note d’information précise les modalités de prise en charge dérogatoire, mise en place à titre exceptionnel et temporaire jusqu’au 31 décembre 2021, pour la spécialité QARZIBA® (dinutuximab beta), qui n’a pas fait l’objet d’une inscription sur la liste en sus.

Cette prise en charge concerne le « traitement des patients âgés de 12 mois et plus atteints d’un neuroblastome à haut risque, qui ont précédemment reçu un chimiothérapie d’induction et ont présenté une réponse partielle, suivie d’un traitement myéloablatif et d’une greffe de cellules souches hématopoïétiques, ainsi que chez les patients ayant un neuroblastome récidivant ou réfractaire, avec ou sans maladie résiduelle.

Avant d’initier le traitement d’un neuroblastome récidivant, il convient de stabiliser toute maladie progressant de manière active par d’autres traitements adéquats ».

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_21.pdf
Arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique (remplace les précédentes bonnes pratiques de dispensation publiées par l’arrêté du 28 novembre 2016)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043189686
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Communiqué du ministère de l’intérieur du 28/01/2021 - Lancement de la deuxième phase de la distribution d'iode

https://www.interieur.gouv.fr/content/download/126052/1008208/file/2021-01-28-CP-DGSCGC-Campagne-Iode.pdf
Communiqué du 04/02/2021 - La France se dote pour la première fois d’une stratégie de lutte contre les cancers sur dix ans

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/la-france-se-dote-pour-la-premiere-fois-d-une-strategie-de-lutte-contre-les
Surveillance de la consommation d'antibiotiques en Ehpad. Mission SPARES. Données 2018-2019 (SpF, 11/02/2021)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/resistance-aux-antibiotiques/documents/rapport-synthese/surveillance-de-la-consommation-d-antibiotiques-en-ehpad.-mission-spares.-donnees-2018-2019
Arrêt de commercialisation du médicament Esmya (ulipristal) (ANSM, 12/02/2021)

Nous avons été informés par le laboratoire Gédéon Richter de son intention d’arrêter la commercialisation en France du médicament Esmya (acétate d’ulipristal 5 mg) indiqué dans le traitement des symptômes des fibromes utérins. Cet arrêt de commercialisation est en accord avec notre position pour la sécurité des patientes, car nous considérons que le rapport bénéfices/risques de son utilisation est défavorable. Ce médicament n’est d’ailleurs plus disponible en France depuis mars 2020 suite à la suspension européenne de son autorisation de mise sur le marché (AMM). Il n’est donc plus possible de prescrire Esmya, pour lequel il existe des alternatives thérapeutiques.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Arret-de-commercialisation-du-medicament-Esmya-ulipristal
Baclofène dans l’alcoolo-dépendance : le Conseil d’état annule la décision de suspension de l’AMM de Baclocur - Point d'Information ANSM (actualisé le 12/02/2021)

Actualisation du 12/02/2020 : l’ANSM met fin à la recommandation temporaire d’utilisation (RTU) du baclofène dans l’alcoolo-dépendance. La spécialité Baclocur (baclofène), qui a obtenu une autorisation de mise sur le marché en 2018, est désormais disponible en pharmacie pour la prise en charge des patients alcoolo-dépendants. En conséquence, la RTU du baclofène dans cette indication prendra fin le 15 février 2021

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Baclofene-dans-l-alcoolo-dependance-le-Conseil-d-etat-annule-la-decision-de-suspension-de-l-AMM-de-Baclocur-Point-d-Information-actualise-le-12-02-2021
Alcoolo-dépendance : fin de la RTU du baclofène - Lettre aux professionnels de santé (ANSM, 15/02/2021)

La spécialité Baclocur (baclofène), qui a obtenu une autorisation de mise sur le marché en 2018, est désormais disponible en pharmacie pour la prise en charge des patients alcoolo-dépendants. En conséquence, la RTU du baclofène dans cette indication prend fin le 15 février 2021.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Informations-de-securite-Lettres-aux-professionnels-de-sante/Alcoolo-dependance-fin-de-la-RTU-du-baclofene-Lettre-aux-professionnels-de-sante
Communiqué du 22/02/2021 - Sécurité des réseaux informatiques des établissements de santé : le Gouvernement renforce sa stratégie.
Depuis deux ans, le ministère des Solidarités et de la Santé a engagé un travail complet de mise à niveau de la sécurité des systèmes d’information des établissements de santé. Les attaques récentes sur nos établissements de santé démontrent la nécessité d’aller plus loin. Dans le cadre de la stratégie Cyber, présentée le 18 février dernier par le président de la République Emmanuel Macron, le Gouvernement renforce sa stratégie de cybersécurité à destination des établissements sanitaires et médico-sociaux pour un montant d’au moins 350 M€.
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/securite-des-reseaux-informatiques-des-etablissements-de-sante
Prégabaline (Lyrica et génériques) : modification des conditions de prescription et délivrance pour limiter le mésusage (ANSM, 24/02/2021).

Nous observons une augmentation du mésusage de la prégabaline au cours des dernières années. Afin de limiter ce mésusage  et  les risques  associés, la durée de prescription des médicaments à base de prégabaline (Lyrica et génériques) est limitée à 6 mois et nécessitera une ordonnance sécurisée . Cette mesure entrera en vigueur le 24 mai 2021.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Pregabaline-Lyrica-et-generiques-modification-des-conditions-de-prescription-et-delivrance-pour-limiter-le-mesusage
Référentiel d’évaluation des demandes d’autorisation de pharmacie à usage intérieur (CNOP, 16/02/2021, v4)

http://www.ordre.pharmacien.fr/content/download/539231/2457639/version/1/file/referentiel-PUI-web.pdf
Violation de données de santé : la CNIL rappelle les obligations des organismes à la suite d’une fuite de données massive annoncée dans les médias (24/02/2021).

A la suite de la publication dans la presse de plusieurs articles concernant une fuite de données de santé massive, la CNIL rappelle aux responsables de traitement leurs obligations en cas de violation.

https://www.cnil.fr/fr/violation-de-donnees-de-sante-la-cnil-rappelle-les-obligations-des-organismes-la-suite-dune-fuite-de
Avis du HCSP du 28/01/2021 relatif à l’actualisation des recommandations de stérilisation des biberons en établissements de santé
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=984
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